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REÇU LE CIRCULAIRE N ° 2025-5 

S furep Le Président 

A SERVICE cou)�fflf=î-<
Mesdames et Messieurs les Maires 

des Communes adhérentes 
À l'attention de Mesdames et Messieurs les 

Directeurs généraux des services 

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Objet: Adhésion au Sifurep de la commune de Neuilly-Plaisance (Seine-Saint-Denis) 

Madame, Monsieur le Maire, et cher(e) collègue, 

La commune de Neuilly-Plaisance (Seine-Saint-Denis) a demandé son adhésion à la 
compétence « Service extérieur des pompes funèbres » par délibération en date du 11 
décembre 2024. 

Lors de sa séance du 17 juin dernier, le comité syndical du Sifurep a approuvé cette 
décision, à l'unanimité (délibération 11 °2025-06-07 annexée). 

Il convient désormais que les adhérents se prononcent, conformément aux articles 
L.5211-17 à L.5211-20 et L.5711-1 du Code général des collectivités territoriales,
sur l'adhésion de la commune de Neuilly-Plaisance au Syndicat.

En l'absence de vote sur le sujet dans un délai de trois mois à compter de la réception 
de la présente circulaire, la décision de la collectivité est réputée favorable. 

En cas de vote de votre assemblée délibérante, je vous remercie de bien vouloir 
transmettre au Syndicat, dans les meilleurs délais, copie de la délibération correspondante. 

� Passé ce délai de trois mois, l'adhésion de la commune de Neuilly-Plaisance sera 
effective. L'extension du périmètre du Syndicat sera ensuite prononcée par arrêté inter 
préfectoral. 

Pour tout renseignement concernant ce dossier, vous pouvez contacter le Sifurep à 
l'adresse juridique@sifurep.com 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Maire, cher(e) collègue, mes salutations 
cordiales et dévouées. 

Pièce jointe : 1 

Le Président 

Jacques KOSSOWSKI 
Maire de Courbevoie 

Vice-Président de !'Etablissement Public Territorial 
Paris Ouest La Défense 

Copie de la délibération n °2024-06-07 en date du 17 juin 2025 
et note d'impact de Neuilly-Plaisance 
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